
notice_3400932926350.htm[18/07/2014 10:30:40]

Spasmag, solution buvable en ampoule

 

Veuillez lire attentivement cette notice avant d’utiliser ce médicament. Elle contient des informations importantes pour
 votre traitement.

-        Ce médicament est une spécialité qui peut être utilisée sans consultation ni prescription d’un médecin.
-        La persistance des symptômes, l’aggravation ou l’apparition de nouveaux troubles, imposent de prendre un avis

 médical.
-        Gardez cette notice, vous pourriez avoir besoin de la relire.
-        Si vous avez besoin de plus d’informations et de conseils, adressez-vous à votre pharmacien ou à votre médecin.

COMPOSITION QUALITATIVE ET QUANTITATIVE.

Pour une ampoule de 5 Ml :

Principes actifs :

Sulfate de magnésium heptahydraté : 1,200 G.

Quantité correspondant à magnésium élément : 0,118 G.

Levure Saccharomyces cerevisiae : 0,100 G.

Excipients : Acide citrique anhydre, cyclamate de sodium, saccharine sodique, arôme orange (composition de l’arôme
 orange : huile essentielle d’écorce d’orange douce, alcool), eau purifiée.   

FORME PHARMACEUTIQUE.

Solution buvable en ampoule.

CLASSE PHARMACO-THÉRAPEUTIQUE.

Supplément minéral (A: appareil digestif et métabolisme).

Titulaire/Exploitant.

Laboratoires Grimberg.

19, rue Poliveau.

75005 Paris.

France.

Tél : 01.55.43.34.00.

DANS QUEL CAS UTILISER CE MÉDICAMENT.

Ce médicament est indiqué en cas de carence en magnésium confirmée par votre médecin.

Attention !

Dans quel cas ne pas utiliser ce médicament.

Ce médicament ne doit pas être utilisé :

-        si vous êtes allergique (hypersensible) aux substances actives ou à l’un des autres composants de Spasmag,
 solution buvable en ampoule,

-        en cas d’insuffisance rénale sévère (défaillance des fonctions du rein).

En cas de doute, il est indispensable de demander l'avis de votre médecin ou de votre pharmacien.

MISES EN GARDE SPÉCIALES.

-        En cas de carence sévère, le traitement doit être commencé par la voie veineuse. Il en est de même en cas de
 malabsorption.

-        En cas de carence en calcium associée, il est recommandé de procéder d'abord dans la plupart des cas, au
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 traitement de la carence en magnésium.

PRÉCAUTIONS D'EMPLOI.

En cas de doute ne pas hésiter à demander l'avis de votre médecin ou de votre pharmacien.

Interactions médicamenteuses et autres interactions.

Si vous prenez ou avez pris récemment un autre médicament, y compris un médicament obtenu sans ordonnance, parlez-
en à votre médecin ou à votre pharmacien.

Afin d'éviter d'éventuelles interactions entre plusieurs médicaments, il faut signaler systématiquement tout autre
 traitement en cours à votre médecin ou à votre pharmacien.

Grossesse-Allaitement.

Grossesse.

Ce médicament ne sera utilisé pendant la grossesse que sur les conseils de votre médecin. Si vous découvrez que vous êtes
 enceinte pendant le traitement, consultez votre médecin car lui seul peut juger de la nécessité de le poursuivre.

Allaitement.

L’utilisation de ce médicament est à éviter pendant l’allaitement.

D'une façon générale, il convient au cours de la grossesse ou de l'allaitement de toujours demander l'avis de votre
 médecin ou de votre pharmacien avant d'utiliser un médicament.

COMMENT UTILISER CE MÉDICAMENT.

Posologie.

La dose habituelle est :

-        chez l’adulte : 3 ampoules par jour.
-        chez l’enfant : 1 à 3 ampoules par jour.

Mode et voie d'administration.

Voie orale.

Les ampoules doivent être secouées puis diluées dans un peu d'eau.

Fréquence et moment auxquels le médicament doit être administré.

La dose journalière est à repartir de préférence en plusieurs prises avant ou au cours d'un repas.

Durée du traitement.

La durée habituelle de traitement est de 1 mois.

En l’absence d’amélioration des symptômes au bout d’un mois de traitement, il n’est pas utile de poursuivre le traitement,
 allez consulter votre médecin.

En cas d'incertitude, consultez votre médecin ou votre pharmacien.

Conduite à tenir en cas de surdosage.

Consultez immédiatement votre médecin ou votre pharmacien.

Conduite à tenir au cas où l'administration d'une ou plusieurs doses a été omise.

Ne prenez pas de dose double pour compenser la dose que vous avez oubliée de prendre.

Effets non souhaités et gênants.

Comme tout produit actif, ce médicament peut, chez certaines personnes, entraîner des effets plus ou moins gênants :

-        diarrhées,
-        douleurs abdominales.

Signalez à votre médecin ou à votre pharmacien tout effet non souhaité et gênant qui ne serait pas mentionné dans cette
 notice.

Si vous remarquez des effets indésirables non mentionnés dans cette notice, ou si vous ressentez un des effets
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 mentionnés comme étant sérieux, veuillez en informer votre médecin ou votre pharmacien.

CONSERVATION.

Ne pas dépasser la date limite d'utilisation figurant sur le conditionnement extérieur.

Date de révision de la notice :

5 octobre 2006.
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